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CONTRAT DE CESSION

ENTRE

IRON IÀOUNTAIN ENTERPRISES LI''IIÏED

.ET

IRON l,lOUbtTâlN ENTERPRI§ES SFRL

RELÀTIF

AUX PER'{15 DE RECHERCHES NO' 4977 à 4979 ; 4990 à 5022
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Contrat de Cession
- -,- -;i,- ;i - ' -

Le présent Contrât de (ession a été conctu le /i..,ttlkt.dlaa*.À ..k^r+t.uu+

:.:.

..,,,'

ENTRE:

'(a)

IRON ,ïlOUNTAll{ ENTERPRISES Llr(lTED, société de drolt des ltes- Vierges

Britannlques, dont le siège social est sis Patm Grove Hou§e, P'O' Box 438' Road

'Town fànoia, British Vtrgrn lstand, ayant étu domlcite à l'adresse de :son

munOutuir" en mlne, et caàères, au 1"r étage lrnmeuble lnterfina, Btd du 30 juin

ffOS, io*rnune de Gontbe Kimhasa, Répubtlque Démocratlque du ConEo, ici

reprÉsentée per lJtiiitre ltédard Patankoy Lal«vas, cl-après dénornmée la

* Cédantt., d'une part;

ET:

t:

l

F, 
.

lRoH IIOUNTAIH ENTERPRI§Es SPRL, société de droit congotais., doT,t* slèl:, e5t

situé .au 2B-4t Gaterle du dentenalre, Gornbe Kinshasa, Rép-ubtlqtæ Dêmocraüque I

du Cong,o cl-représentee par Àlonsieur Pieter DEBOUTTET dornicltié à ldont Fteury

Vitta 251 cÈmmune de Ngatlema à Xiqstiasa, Répubtique Dérnocratique du Congo' cl'

après dénommée la * Cesslonnâlrê *, d'autre part

:La Cedante :Êt tâ Cessionnahe sont ci-apres dénommés cotLectlvernent tes

* Partles " et lndividuettemênt " Partie'.

tL À ETE PREAIÂBLEI1EHT EXPOSE CE qul SU]T:

AfffHOU QUE ta C'edante est tltutalre:

des Pennls de Recherthes nurn&os 1977 à 4979 ; 4990 à 5022, composés

de 1,134 carrés, pOUr te Fer, 0r, Dlarnant et autr-es substances CoRnêXêSi

situér dans te Territoire de Buba, District Bas.Uété, :Prov'lnce lfgnUlei
octroyéd et constatÉs par les:certificats:de recherclles. pTtâtlt réfé'rences

CamicuZZ06i 2006 à CAÀ4t/cR/2208/200Ê et CAÂ{t/CR/2215/2006 à

CAMI/CR/2247 t7OO6, établ.is par te Cadastre iv\lnler te 06 juin 2006,

rerrouvetés te 0B décrmbre 2006 dont tes coordonnées geographiques et les

extralts des cartes de retombes mlnières sont Jolflts en annexe A; (tes

., Permls de Rechercher *).
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ATTENDU eUE l^a Cessionnaire est étlgtbte arn< droits miniers, conforrnÉrnent aux 
,

Code Minier (te ' Codedlspositions de [a toi n" 007/2Û02 du 11 iuitlet 2002 portant

Ittnier ").
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ATTENDI, QUE ta Cédante,déslre céder et transférer les Perrnis de

Cesslonnalre et celte-ci dÉs-ire acquérir tes Perrnjs de Recherches suivant
et condltlons fixes ci-aprèii

EN COI{SEqUqilCE, tL EST CO}wENU CE QUt SUff I

Articte I : IHT{RFREIÀTIOI{

::
,: | '

_ ;',: :

(a) Le préarn6ute du prÉsent Contrat en fâit partie integrante.

(b) Le titre n'est inséré que pour râison de convenance et ne sera pas

compte dans l'lnterprétation du texte du présent Contrat.

(c) Le terme - te présent Contrat " inclut toutes annexes gui y sont Jointes.
"îj.

Toute référence dans te présent Contrat -aux Parlles lnctut teurs successeurs
respectifs en t{tre, lgurs cessionnaires et mandataires personnets,

ArHcle 2 : CESSION

La Cédante:cède à ta Ce$ionnaire, qul accepte, sous toutes les,garanties tégates et
de droit, l'lntégratité de se§udnrlts, tltres et intérêts sur tes Permis de Recherches.

ArticleS : CESSIOII DEFINITIVE

Conforrnément à l''artlcte 182 aLlnéa 1 dr.r Code Minler, la présente cesslsn. des

Perrnis de Recherches est falte par La CÉJante à ta Cessionnaire de manlère

définitive et irrévocable. q.

Artlcle 4 i CONDTflONS SUSPENSIVES

Llobtfgation de ,la Cesslonnatre de finatlær l'achat et [a vente des Perrni§ dê
Recherches est subordonnée à ta réattsatlon de chacune des condltions
suspensives suivantes:"

(a) la rern:lse par le Cédant à la:Cesstonnalre des originaux des certlfleatq,
dgs anêtés mtntstértets d'octroi ou des déclsions d'octrol d'office
retatlfs aux Pennis de Recherches céd.es, alnsl que de toutes tes

cartes et autres documents y afférents et tes avis cadastraux

favorahtes dé$vrés à l'occaslon de l'obtentlon des Perrnls de

Recherchesi

(b) ta,rernlse par la Cfiante à ta Cesslonnaire de [a prewe de paiement

des drolssuperficiaires par carré I
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(c) :ta remià par.[a Ctidante à ta Cess{onnalre de cinq (5) exem

présent Contrat de Cession dûment slgné ;

(d) ta rernise par ta cédante à la cesslonnalre du Ftan d'Atténuation

Réhabititailon de l,Envlronnement (PAR] dûrnent approuvé par

Départernent charge de ta Protectlon de l'Envirsnnement Minier

(DPEI{I) ;

(e) [a' remise par l,a c&Jante à ta cessionnaire de ta preuve de)-' 
.o*r"n."ment Aes travarq de recherches détlvree par te Cadast're

trlinier;

(f) ta remise par ta Ctdante à ta Cesslonnalre de tous rapports d'activirÉs

(g) [a slgnâtur.Ê par la Cédante des formutaires de cesslon du Permis de

{.2 Au cas où [,une des ô&ditionr srxpenslves cl.dessus ne serâit pas'satis{aite,

ta Cessionnaire aura te droit et non t'obtlgatlon de rûettfe un terme au

présent çontrat.

ArHcle 5 : DECIARATIOH§ E'f GÂRÀNTIES

La Cédante déclare etgaranHt à ta Cessionnaire ce:gui: sutt avec effet à lâ date des

pré,sentes et à ta date à taqnette te Cad*stre ltinler aura déllvré'l1s orte]naux des

pennts de-Rechêl.ches endosseo au nom de,la Cessionnalre et reftêtant [a cesslon

opérée aux termes des Pr&entesi
tÿ

5.1 Etlgibllité et CaPaclté

Etle est étîgibte à détenlr des drolts mlnters et â ta capacité iuridique de

coflcture [e PrÉsent Contrat,

La slgnature, ta rernlse ou l'exécution du préænt Contrat n€ contrevient à

aucune tOI, OfdOnnance, décret, règtement, autorisation ou jugement d'une

:autorlté tompÉtente quetconque, ni à aucun contrat conctu aÿec de§ tlers

ayant force obliga0oire à son egard.
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5.J lttulalre

Ë{te estle bénéf,iciaire et propriétaire exctuslf des Perrnis de

lul confèrent ,te droit de réatiser tes opératl:ons de rechet'ches de

DlAmAnt et dlautres sutrstances mlnérates COnnexes A l'intérieur du

périmètre mlnler touvert par les Permis de Recherches.

5,4 Drotts:deg tiers

Les Permis de Recherches ne font t'obJet d'aucune sÛreté, drolt ou

nantissernent, hypothècue, sa'lsie, optlofl, droit de participation, ou autre
: droit ou charge quelconque (y çompris, sans y être tlrnlté, te droit de'

5.5 Dommage à l'enviroFnernent

(a) A ta date du présent Contrat, aucun domrnage n'a été causé à

t]envir<i,nnement à ta suite de res actTvités de recherches et/ou

d'exptoitation.

(b) Elte s'est conformee, a. respecté et exécuté toutes tes obtigations

envlronRemefltates et de rÉhabltltatlon en rapport avec [es Pennis de

Recherches.

5.6 Taxes '

Ette a payé integraternent toutes [es taxes et autres monthnts et droits

guetconques retatifsraux PenniS de Recherches dus à t'Etat et à tous autres

tiers, y comprls, sân$ y être tlrnlté, les droits superficlalres annuels par

carré, exigibtes avant la date des présentes.

5.7 Cause de déchéance

Les Perrnls de Reclçlrches sont actueltemeût en bon état et etle n'est au

coûrant d'Aucune circonstanCe nl d'aUCun falt susceptibte d'entraîner [a

déchéanCe, t'annulatlon ou le non-renouvetlement de§ Pennis de Recherches

ou d'lrnposer des restrictions sur la recherche ou I'exploitatiort en retation

avêc leS Perrnir de Recherches et, sans timitation, tes dtspositions du Code

Minier: et du Rêgternent lilinier (Décret n" 038/2003 du 26 mars 2003) ont été

respectées. i!,.

5.8 Acticn Judlclalre

It 'n'exiite aucsne action judiciaire, arbitrate ou admlnlstratlve, Ér.i aucun

titige relativement âux Permis de Recherches et te Cédant n'est au courant
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dlaucune rnenace ou procédure en coufs suiceptibte d'entraver ou

la cession des Perrnis de Recherihes à ta Cesslonnaire'

5.9 Données et lnformatlons

: E[te : a rnis :à la diçoslt]on de ta cessionnaire toutes les données et

information§ pertlflente§ en 5a possession concernânt les Permis de

Recherches-

Àrtlcte 6 : lHDEttNffÉ

Article 8 : ENGAGEÀ{ENT DE tÂ CESSIONNAIRE

Conformément à t'artlcle:t8Z atinéa 5 du Code Minier, [a Cessionnaire srengage à

riiùfui t utesrtes obLigations:de [a Cédante vls-à'vls de tfEtat découtant des

Perm,ls de Recherches' €+

La Cédante :indenrnisera [a Cessionnaire contre toutes pert€§, 
_re§f:::Ï:::'

;it";-rt*r,'uéi"nr.r, charges et frals supportés ou encourus par ta Gessionna'ire

enrapportavecoudécoutantdetaviotationPartecédantdesdéctaratlonsou
garanties fournles aux teimes du present Contrat ou du dÉfaut par la Cédante de se

Ionformer à toutes âutres obtigations qui tui lncombent aux termes du présent

Contrat.
;I

Article 7 I FORIITALITES DE IIIUTATION

'ontrat Par tes Parties'7,1 La Ceda4te qonvient gue dès ta slgnature du présent (

La Cessionn.i* -pourr., pâr un mandâtÂlre en mlnes et canières de son

: choix, 
"nt "pr*nàr 

tetlfonnatités requises en vue de l'enreglstrernerrt de ta

cession des Permis de Recherctres et de l'endossement de la Cession sur les

titres rninfers cédés flir te Cadastre lrtlnler au nom de ta Cessionnaire'

l,Z Nonobstant ce qul précède, ta Cédante sera.it:nue d'aclomptir :_'"'
dlttgena[ 1ou de'fi1:e er, sorte quÊ soient accomptis):tous actEs et choçes et

de 'iign". et remettr€ (ou de faire en so{te 'q'ue solent' slgnés ou remls) totts

documettg que [a cessionnslre peut rai§Ûnnablement dernander' avant ou

apre§ ta oaæ des flTesenres, afin d,exécuter et/ou de donner .ell1 
.,

;é*., aàn,r., et à la transaction envisagée aux term€s des présentes et de

;;;; r.qir ta Cesslonnaire de tors les avantages, drolts et prér'ogatlves sur

tes pi.rmfs de $echerches qui lui sont tr:ansfêrés aux termes du présent

Contrat.
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Aitïcte 9 : PRIX

.

En contrepartfe de ta cession des Permis de Recherches, [a Cessionnaire s'

payer à ta Cédante [e prlx']d'achat convenu par les Parties dans un acte
selon les rnodatités prévus dans cet acte séparÉ.

Article 1O I ACCORD INTEGRAL

Sauf dTspositlon expresse contraire, tE présent Contrat remptace toutes les

déctarations, àrrangements ou accords antérieurs entre tes Parties, écrits ou

verbàrx(l relativement à son objet et contient I'accord lntégra{, compLet et exctusif
des Parties.

AftICIE 11 : ANNEXES.

Les certificats de recherchçs, tes coordonnées gêographiques, ainsi que les extraits
des cartes de retornbes minièreç afférentes aui Permis de Recherches sont joints

en Ànnexe A et font'partie integrante du présent Çontrat.

Artlcle {2 : HOTIFICAT{ONS

Toute notificatlon, demande ou autre cornrnunication à faire aux terrnes du présent

Contr-at sera enVoyée1p,âr éirit et sera présumée avoir été valabtement farte sl ette

a été expédiée par envoi postal recommandé prepayé ou pâr porteur avec accusé

de reception gu( adresses cl-dessous ou à toute autre adresse que [a Partie

destirtataire aura indiquée par ecrit à l'autre Partie :

Pour ta Cédante:

Patm Grove House

P.O. Box 438, Road Town Tortota
Sritish Virgin lsland,

,Pour ta Cesslonna{re:

t8-4, Gaterie du Centenaire, Bld du 30 Juln,
Comrnune de Gombe
,Kinshasa, République Démocratiqu€ du Congo
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Artlcle {'3 : DROTT APPLICABLE ET COMPETENCT

Le présent Contrat sera régl par [e droit

Contrat ou en découtant sera tranché

Répubtique Démocratlque du Congo-

congolais. Tout tlttge retatif
par tes trlbunaux comPétents

:

ATTICIE 14I ENT*EE EN VIGUEUR

EN r0l DE qUOl, tes Parries ont signé te présent contrat à ta date susmentionnée,

.en Six (6) exemptaireS originaux, chacune des Partles reconnaissant en avoir reçu
'un 

(1),:tes quatre (4) autres étant réservé§ pour tes formatités d'authentification et

de mutatiort

lRo|l l$our'{TÀlN ENT§RPRI5E5 LlfrllTED

(}

IRON MOUNTÀIN ENTERPRISES SPRL
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